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Responsabilités administratives : 

- Directeur adjoint de l’Institut d’Etudes Judiciaires. 2011 -  

- Responsable du C2i 1, Licence Droit, sept. 2011- sept. 2013 

- Responsable du C2i2 Métiers du droit, sept. 2013 -  

- Membre des commissions VAE / VAP de Licence Droit, Licence professionnelle Métiers du Notariat et 

de Master 2 Droit notarial, 2011 –  

- Membre du Conseil de Gestion de la Faculté de Droit et de Science Politique de Reims, 2013 –  

- Membre de la commission de recrutement des Assistants Temporaires d’Enseignement et de Recherche 

(ATER) 2011 – 2014, 2017 

- Responsable du Diplôme d’Université « Juristes 2.0 », 2018 – 2019 / « Droit du numérique » 2019 -  

 

Enseignements : 

- Introduction au droit, Droit des personnes, L1 Droit. 2010-  

- Culture et pratique du numérique, L1 Droit. 2011- 2017 

- Culture et pratique du numérique, L’identité numérique, L1 Droit. 2018 -  

- Contrats spéciaux, L2 Droit. 2012 – 2018 ; L3 Droit. 2018 -  

- Droit de l’entreprise, L2 AES. 2010 - 2014 

- Droit des sociétés 2, L3 Contrôle comptabilité Audit (CCA). 2010 – juin 2012 

- Culture et pratique du numérique, La propriété intellectuelle à l’ère du numérique, L3 Droit. 2018 -  

- Droit des sûretés, L3 professionnelle Métiers du notariat. 2010 -  

- Droit des affaires, Licence professionnelle Administration et gestion des entreprises de l’économie 

sociale, Licence professionnelle administration des PME, 2015 - 2018 

- Droit des contrats, M1 CCA. 2010 - 2014 

- C2i2 Métiers du droit, Domaine D5 : « Maîtriser les enjeux de l’économie numérique », M1 Droit privé, 

2012 - ,  M1 Droit public, 2012 - , et M2 Droit des entreprises du développement local. 2012 - 2013 

- Droit des contrats spéciaux, M2 Droit notarial. 2010 -  

- Droit des contrats et de la distribution, M2 Droit de la vigne et du vin. 2012 –  



 

- Nouvelles techniques et droit des obligations et nouvelles technologies, M2 Propriété intellectuelle 

fondamentale et technologies nouvelles, Université Paris-Saclay. 2017 -  

- Réseaux sociaux et leurs impacts, M2 Patrimoines et musées. 2018 -  

- Droit de l’internet, M2 Gestion multilingue de l’information. 2018 –  

- L’organisation juridictionnelle, Diplôme d’Université « Formation à l’expertise de justice », 2011 –  

 

Publications : 

Ouvrages 

- Le contrat à distance au XXIe siècle, LGDJ 2010, Bibl. dr. priv., T. 524. 

- Les contrats de consommation – Règles communes : 

- 1re éd., N. Sauphanor-Brouillaud, avec la participation de E. Poillot, C. Aubert de Vincelles, G. 

Brunaux, Traité de droit civil, sous la direction de J. Ghestin, LGDJ 2012 ; 

- 2e éd., avec N. Sauphanor-Brouillaud, C. Aubert de Vincelles, G. Brunaux, L. Usunier, Traité 

de droit civil, sous la direction de J. Ghestin, LGDJ, 2018. 

- Le jeu vidéo, un objet juridique identifié, Mare & Martin, 2019. 

 

 

Articles 

- La nature juridique du contrat de déménagement, Contrats, conc. consom. 2010, étude 5. 

- Contrat de déménagement, Professionnel / Consommateur, J.-Cl. Concurrence – Consommation, Fasc. 

997, 2011. 

- Le « vol » de compte de jeu vidéo, Comm. com. électr. 2011, étude 17. 

- Etat des lieux de la réglementation des contenus numériques : ne faudrait-il pas légiférer ?, Comm. com. 

électr. 2012, étude 16. 

- Avec A. de Guillenchmidt-Guignot, Pré-rapport n° 3 : protection du consommateur : rédaction des 

clauses dans les contrats de jeux et de paris, clauses abusives, surendettement, interdiction du jeu à crédit, 

in Les jeux en ligne en France et en Europe : quelles réformes trois ans après l’ouverture du marché ?, 

par M. Béhar-Touchais, J. Rochfeld, A. de Guillenchmidt-Guignot, avec la collab. d’Alice Fournier, coll. 

Trans Europe Expert, vol 7, 2013, p. 347 et s. 

- Cloud computing, protection des données : et si la solution résidait dans le droit des contrats spéciaux ?, 

D. 2013, p. 1158 et s. 

- Libre propos : introduisons le contrat électronique dans le Code civil guinéen, www.juriguinee.org, janv. 

2014  

- Entre clacissisme et modernité, édito, www.juriguinee.org, juin 2014 

- L’application du droit de la consommation au crowdfunding, in A.-V. Le Fur (dir.), Le cadre juridique 

du crowdfunding. Analyses prospectives, Société de Législation Comparée, 2015. 



 

- La chrysalide deviendra papillon, édito, www.juriguinee.org, juillet 2015. 

- Guinée, Unis-toi et avance !, édito, www.juriguinee.org, novembre 2015. 

- La clause d’absence de pollution dans la vente de terrains pollués, Contrats, concurrence consommation 

2016, Formule 2. 

- Clause de cession du contrat de bail à construction par le preneur, Contrats, concurrence consommation 

2016, Formule 5. 

- La clause prévoyant le versement d’une indemnité d’immobilisation dans les promesses unilatérales de 

vente, Contrats, concurrence consommation 2016, Formule 8. 

- Avec F. Defferrard, Star Trek et les fan-films, D. 2016, p. 2082 et s. 

- La clause relative à l’objet d’un pacte de préférence quand le bien est divisible ou inclus dans un 

ensemble, Contrats, concurrence consommation 2016, Formule 11. 

- Le mind uploading, ou téléchargement de l’esprit, in F. Defferrard (dir.), Le droit saisi par la science-

fiction, Mare & Martin 2017, coll. Libre Droit, p. 71 et s.  

- En collab. avec d’autres universitaires et professionnels du droit, Contenu numérique, Contrats, conc. 

consom. 2017, dossier 3. 

- Le coup du bouquin, Dalloz IP/IT 2017, p. 184. 

- L’interpellation du bénéficiaire d’un pacte de préférence par le tiers contractant, Contrats, concurrence 

consommation 2017, Formule 3. 

- La perte du droit de rétractation lors de la fourniture d’un contenu numérique dématérialisé dans un 

contrat conclu à distance ou hors établissement par un consommateur, Contrats, concurrence 

consommation 2017, Formule 6. 

- La clause résolutoire depuis l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des 

contrats, du régime général et de la preuve des obligations, Contrats, concurrence consommation 2017, 

Formule 9. 

- L’action interrogatoire en confirmation d’un acte nul, Contrats, concurrence consommation 2017, 

Formule 11. 

- La clause de solidarité passive des colocataires dans les baux d’habitation, Contrats, concurrence 

consommation 2018, Formule 3. 

- La clause de non-concurrence lors de la cession d’un fonds de commerce, Contrats, concurrence 

consommation 2018, Formule 6. 

- La clause d’indexation dans les baux commerciaux, Contrats, concurrence consommation 2018, Formule 

9. 

- L’encadrement juridique de la représentation des boissons alcooliques dans les jeux vidéo, Jus Vini 2018, 

n° 2, p. 173 et s. 

- La clause d’exclusivité territoriale stipulée dans un contrat de franchise, Contrats, concurrence 

consommation 2019, Formule 1. 

- La clause de portabilité transfrontalière de services de contenu en ligne, Contrats, concurrence 

consommation 2019, Formule 4. 

- Réseaux sociaux et professionnels du droit : le risque disciplinaire, D. IP/IT 2019, p. 476 et s. 

- De la bonne qualité d’un système juridique, édito, JuriGuinée, revue de Droit Privé Guinéen 2019, n° 2. 



 

 

 

Notes de jurisprudence 

- Réservataire d’une chambre d’hôtel par voie électronique, tu ne te rétracteras point !, note sous Cass. 

civ. 1re, 25 nov. 2010, JCP E 2011, 1054. 

- Indivision, démembrement de propriété, et action en partage, note sous Cass. civ. 1re, 12 janv. 2011, 

LPA 14 avril 2011, p. 10 et s. 

- L’action en rescision pour lésion ne remet pas en cause, par elle-même, le droit de propriété de 

l’acquéreur, note sous Cass. civ. 3e, 14 déc. 2011, LPA 1er juin 2012, p. 16 et s. 

- De l’utilisation de pages web pour l’exécution des obligations d’information d’un contrat conclu par la 

voie électronique, note sous CJUE, 5 juill. 2012, LPA 9 janv. 2013, p. 6.  

- Les conséquences de la disparition de contrats informatiques interdépendants appellent une appréciation 

au fond, obs. sur Ca Paris, pôle 1, ch. 3, 3 oct. 2018, n° 18/03002, D. IP/IT 2019, p. 256 et s. 

 

 

Colloques, interventions : 

- Faut-il prévoir une réglementation spécifique pour les produits numériques ?, intervention prononcée 

lors de la 81e session du Committee on Consumer Policy, 13-14 avril 2011, OECD, Paris. 

 

- Un droit spécial pour le commerce électronique ?, intervention au colloque international « La vie 

numérique, mode d'emploi », organisé par le DANTE (Université de Versailles Saint-Quentin-en-

Yvelines) à la Cour d’appel de Versailles, 5-6 avril 2012. 

 

- Digital product characteristics. How does trade in digital products differ from other products? How do 

the differences affect consumers and their expectations? How are consumers affected by interoperability, 

functionality, and geographic limitations?,  intervention prononcée lors de la session de travail du 23 

avril 2012 du Committee on Consumer Policy, OECD, Paris. 

 

- Une thèse de doctorat : Le contrat à distance, séminaire organisé par l’Unité de Recherche en Droit de 

l’Université du Luxembourg, 24 oct. 2012. 

 

- Le Droit dans South Park, La fête du Droit, « Humour et Droit », Université de Reims Champagne-

Ardenne, 25 mars 2016. 

 

- Table ronde : la médiation, un préalable incontournable pour prévenir et résoudre les conflits des 

entreprises ?, VIIe assises internationales de la médiation judiciaire, La Rochelle, vendredi 7 et samedi 8 

juillet 2017.  



 

 

- Les clauses abusives, articulation entre droit de la consommation et droit commun, « Les articulations 

entre le droit commun et le droit de la consommation, Dialogues franco-brésiliens », G. Cerqueira (dir.), 

Université de Reims Champagne-Ardenne, 2 févr. 2018 ; publié dans Revista de Direito do Consumidor 

(RDC) 2018, vol. 119, p. 294 et s. 

 

- L’e-sport est-il un sport ?, Game Evolution, 2e éd., IAE de Montpellier, 7 juin 2018. 

 

- Table ronde : Le numérique : panacée universelle ?, Cinquantenaire de la Cour d’appel de Reims, 

Journée-débat, « Défis nouveaux pour une justice moderne : magistrats, avocats et universitaires face à 

la spécialisation et au numérique », 28 septembre 2018. 

 

- Le droit du numérique, La semaine du numérique, Université de Reims Champagne Ardenne, 22-24 

octobre 2018. 

 

Organisation de colloques : 

- Avec S. Prévost, Quel cadre juridique pour les données personnelles ? Entreprises, professions 

juridiques, Université de Reims Champagne Ardenne, 5 avr. 2019. 

 

 
Expertises : 

 
- Digital content services for consumers, Expertise pour The Executive Agency for Health and Consumers, 

en collaboration avec the Centre for the Study of European Contract Law (CSECL) and the Institute for 

Information Law (IViR) de l’Université d’Amsterdam, 11 juin 2010. 

 

- Protecting the integrity of sport competition, The last bet for modern sport, An executive summary of the 

Sorbonne-ICSS Integrity report, Sport integrity research programme, 2012-14, May 2014, contributor. 

 

- Fighting against the manipulation of sports competition, Report, Sorbonne –ICSS programme on ethics 

and sport integrity, November 2014, main contributor. 

 

- Avec B. Fauvarque-Cosson et N. Sauphanor-Brouillaud, The new proposal for harmonized rules for 

certain aspects concerning contracts for the supply of digital content, workshop for the juri committee, 

European Parliament, 2016. 

 



 

- Expertise “contenus numériques”, sollicitée par le Bureau 3A de la DGCCRF (Ministère de l’économie, 

de l’industrie et du numérique), Réseau Trans Europe Experts, mai 2016 – févr. 2017. 

 

- Rapporteur auprès de la Commission des clauses abusives en vue de l’adoption de la Recommandation 

n° 17-02, Contrats relatifs aux Services de médias audiovisuels à la demande (SMAD), 7 déc. 2017. 

 

 

Divers : 

 
- Le droit dans le jeu vidéo, Hebdo JV, No Life, 19 déc. 2015. 

 

- Président du jury du CRFPA, Reims, 2016. 

 
- Création du (DU) juriste droit du numérique à Reims, interview, Dalloz IP/IT 2018, p. 524. 

 

- Avec M. Stéphane Prévost, rédacteur en chef de la revue Dalloz IP/IT, La création du DU Juristes 2.0, 

dalloz-actu-étudiant.fr, 15 nov. 2018. 

 

- Avec M. Stéphane Prévost, rédacteur en chef de la revue Dalloz IP/IT, Focus sur le DU Droit du 

numérique, dalloz-actu-étudiant.fr, 29 mai 2019. 

 

 

 
Activités annexes : 

 
- Membre de l’ARNU (Association Rencontres Notariat-Université) Reims. 2011 –  

 

- Membre du réseau Trans Europe Expert. 2010 –  

 

- Membre du jury de l’examen du Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat (CAPA) organisé par 

l’Ecole Régionale des Avocats du Grand Est (ERAGE), 2011 – 2016, 2018 -  

 

- Membre de jurys et directeur de rapports de stage en vue de l’obtention du Diplôme Supérieur du Notariat 

(DSN), 2011 –  

 

- Formation continue des avocats 

o Barreau de Troyes, Les contrats conclus hors établissement, par prospection et à distance entre 

professionnels et consommateurs, 17 mai 2019 



 

 

- Formateur à l’Ecole Nationale de la Magistrature :  

o Contrats de téléphonie mobile et d’accès à internet, 21 novembre 2013 

o Les contrats à distance et les contrats électroniques : L’exercice du droit de rétractation et ses 

effets en matière de remboursement et de renvoi des biens ; la responsabilité en cas de livraison 

défectueuse ou défaut de livraison, 16 mai 2017 

o Les contrats hors établissement et les contrats conclus à distance : Présentation générale du 

régime, notion de support durable, opposabilité des conditions générales, 23 mai 2018 

o Les contrats conclus à distance et par prospection : régime général, contentieux principaux, 21 

mai 2019 

 

- Directeur du comité scientifique de la revue JuriGuinée (www.juriguinee.org), 2013 -  

 

- Membre de la Chaire Ethique et sécurité dans le sport, ICSS – Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 

2013 – 

  

- Directeur de mémoires de Master Droit privé fondamental, Université Général Lansana Conté, Conakry, 

Guinée, juin 2017 –  

 

- Membre (personnalité qualifiée) de la Commission d’Évaluation et de Contrôle de la Médiation de 

Consommation (CECMC), sept. 2016 –  

 

- Membre (personnalité qualifiée) de la Commission des clauses abusives, mai 2018 –  
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